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Directives pour remplir le formulaire budgétaire pour les services aux enfants du Programme ontarien des services en matière d’autisme
Qui doit remplir ce formulaire?
Lisez attentivement le document pour vérifier si l’une ou l’autre des situations décrites ci-dessous s’applique à vous ou à votre famille. Vous pourrez ainsi déterminer qui doit remplir le formulaire.
Si l’enfant ou le jeune cesse de vivre sous votre garde ou avec vous au titre d’une entente de garde partagée, écrivez à  oap@ontario.ca ou composez le 1-888-444-4530 dans les 30 jours suivant le changement pour en aviser le Ministère.
Pour remplir le présent formulaire et recevoir au nom d’un enfant ou d’un jeune le financement d’un budget pour les services aux enfants au titre du Programme ontarien des services en matière d’autisme (POSA), vous devez être le principal fournisseur de soins de l’enfant ou du jeune en question. Veuillez lire le document du début à la fin, remplir chaque section applicable et soumettre le tout au ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires.
Jeunes autonomes de 16 ou 17 ans
Si vous êtes un jeune de 16 ou 17 ans qui a choisi de ne plus être sous la garde de son ou ses parents ou de son fournisseur de soins et qui souhaite recevoir le financement en son propre nom, vous devez remplir un formulaire différent. Pour demander ce formulaire, écrivez à oap@ontario.ca  ou composez le 1-888-444-4530; nous pourrons ainsi vous aider dans votre démarche.
Garde partagée
Si vous avez conclu, avec une autre personne ou famille, une entente de garde partagée pour l’enfant ou le jeune, sachez que seul un de vos ménages pourra recevoir le financement au nom de ce dernier. Il n’est pas permis de soumettre plusieurs formulaires budgétaires pour un même enfant ou jeune.
Liste de contrôle
Lire le formulaire du début à la fin, en remplir chaque section applicable et le soumettre avec ce qui suit :
Échéance
Vous devez remplir et soumettre le formulaire dans les 90 jours de la date indiquée dans le haut de la lettre d’information reçue du Ministère.
On vous enverra un rappel avant cette échéance.
Si le formulaire n’est pas reçu dans les temps, vous ne pourrez bénéficier d’un budget pour les services aux enfants pendant 12 mois à partir de la date indiquée dans le haut de la lettre d’information.
Pour bénéficier d’un budget par la suite, vous devrez communiquer avec l’Équipe centrale de l’accueil et des inscriptions du Ministère à l’adresse oap@ontario.ca ou au 1-888-444-4530.
Comment joindre les documents requis?
Le présent formulaire doit s’accompagner d’une copie de la lettre d’information sur le budget pour les services aux enfants envoyée par le Ministère.
Si vous choisissez de numériser ou de photographier la lettre, cliquez sur les boutons ci-dessous pour prendre connaissance des étapes à suivre.
Pour joindre une version numérisée de vos documents, suivez les étapes ci-dessous.
Il vous faudra un appareil de numérisation. Si vous n’avez pas accès à ce type d’appareil, veuillez photographier vos documents conformément à la marche à suivre correspondante.
1.         Si l’appareil est doté d’un dispositif d’alimentation en papier, retirez des documents tout ce qui pourrait y rester coincé (agrafes, trombones, ruban adhésif, etc.).
2.         Placez le document face vers le haut dans le dispositif d’alimentation OU face vers le bas sur la vitre d’exposition du numériseur, puis suivez les instructions de l’appareil.
3.         Si le document est imprimé recto verso, numérisez les deux côtés. S’il compte plusieurs pages, numérisez-les une par une dans l’ordre.
4.         Quand l’appareil le permettra, envoyez les documents numérisés à votre adresse courriel personnelle pour qu’ils soient prêts à être joints au formulaire.
5.         Une fois la numérisation terminée, allez dans votre boîte de courriel et cliquez sur chaque fichier pour le sauvegarder sur votre ordinateur. Idéalement, vous devriez garder les documents numérisés dans vos dossiers.
6.         Chaque section du formulaire où l’on demande de joindre une copie d’un document contient un bouton« Ajouter fichier » : cliquez dessus pour joindre le ou les documents numérisés.
Pour joindre des photos de vos documents, suivez les étapes ci-dessous.
Suivez les étapes ci-dessous pour assurer que les documents photographiés seront clairs et faciles à lire. S’il ne peut les déchiffrer, le Ministère ne pourra pas verser le financement demandé, et vous devrez renvoyer vos documents.
1.         Vérifiez les réglages de l’appareil photo. Si possible, activez la fonction de mise au point automatique ou de haute efficacité (ou les deux).
2.         Désactivez le flash.
3.         Trouvez le meilleur éclairage possible. Comme vous ne pouvez utiliser le flash, il vous faut photographier le document dans la lumière ambiante. Placez-le donc près d’une fenêtre ou directement sous une lampe.
4.         Laissez le moins d’espace vide possible dans la photo, sans toutefois couper le texte situé près des bords du document.
5.         Tenez l’appareil des deux mains pour le stabiliser. Un léger mouvement pourrait rendre l’image floue.
6.         Si le document est imprimé recto verso, photographiez les deux côtés. S’il compte plusieurs pages, photographiez-les une par une dans l’ordre.
7.         Une fois les photos prises, vous devrez les transférer sur votre ordinateur. Pour ce faire, sélectionnez chaque photo à joindre au formulaire, puis envoyez le tout à votre adresse courriel personnelle.
8.         Lors de l’envoi des photos à votre adresse courriel, on vous demandera peut-être de réduire leur taille. Sélectionnez la taille moyenne pour réduire le poids des fichiers sans rendre les images trop floues ou difficiles à lire. Comme les fichiers joints ne peuvent totaliser plus de 10 Mo, il se peut que cette étape s’avère nécessaire.
9.         Allez dans votre boîte de courriel et sauvegardez les photos sur votre ordinateur.
10.         Chaque section du formulaire où l’on demande de joindre une copie d’un document contient un bouton « Ajouter fichier » : cliquez dessus pour joindre le ou les documents photographiés.
Sauvegarder le formulaire pour y revenir plus tard
Si vous ne pouvez remplir le formulaire d’un seul coup, il est possible de sauvegarder vos modifications pour y revenir et l’envoyer plus tard. Pour ce faire, cliquez sur le bouton « Sauvegarder » au bas de chaque section du formulaire.
Sauvegarder le formulaire rempli
Une fois le formulaire rempli, il est important d’en enregistrer une copie pour vos dossiers avant de l’envoyer au Ministère. Pour ce faire, cliquez sur le bouton « Sauvegarder » à la dernière page du formulaire.
Envoyer le formulaire
Après avoir sauvegardé le formulaire rempli, vous pouvez l’envoyer au Ministère en cliquant sur le bouton « Soumettre » à la dernière page. Vous recevrez automatiquement un accusé de réception.
Sauvegardez ou imprimez cet accusé de réception, et gardez-le dans vos dossiers.
Demander un formulaire papier
Pour demander un formulaire papier, écrivez à oap@ontario.ca ou composez le 1-800-444-4530.
Vous recevrez alors une enveloppe préaffranchie, dans laquelle vous pourrez envoyer au Ministère le formulaire rempli et les copies des autres documents requis (gardez les originaux pour vos dossiers).
Il est aussi possible de soumettre une version numérisée ou des photos du formulaire rempli en passant par un portail de courriel sécurisé. Pour ce faire, communiquez avec un représentant du Programme ontarien des services en matière d’autisme (POSA) à l’adresse oap@ontario.ca ou au 1-888-444-4530.
Renseignements supplémentaires
Si, après avoir lu le formulaire du début à la fin, vous avez besoin d’aide pour le remplir ou avez des questions sur le financement, écrivez à oap@ontario.ca  ou téléphonez au 1-888-444-4530. 
Pour en savoir plus sur le POSA, les budgets pour les services aux enfants ou les dépenses admissibles et non admissibles, consultez le site Web du Ministère : ontario.ca/autisme.
Étape 1. Lettre d’information sur le budget pour les services aux enfants
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Les champs accompagnés d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Étape 1. Lettre d’information sur le budget pour les services aux enfants
Cliquez sur le bouton « Ajouter fichier » ci-dessous pour joindre au formulaire une copie de la lettre d’information sur le budget pour les services aux enfants envoyée par le Ministère. *
Figurent dans le haut de cette lettre le nom de l’enfant ou du jeune, sa date de naissance et son numéro de référence du POSA; le Ministère en aura besoin pour vérifier son identité et son admissibilité.
Si vous ne trouvez pas votre lettre ou n’en avez pas reçu, écrivez à oap@ontario.ca ou téléphonez au 1-888-444-4530.
Pièces jointes 
Nom du fichier
Taille (Mo)
Fichier sélectionné
Taille totale
Nombre de pièces jointes
Étape 2. Renseignements sur le principal fournisseur de soins
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Étape 2. Renseignements sur le principal fournisseur de soins
Adresse résidentielle
Adresse postale
Coordonnées 
Mode de correspondance pour les communications du Ministère?         
Langue de correspondance :
Étape 3. Renseignements sur l’enfant ou le jeune
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Étape 3. Renseignements sur l’enfant ou le jeune
Identité de genre :    
Études
L’enfant ou le jeune va-t-il à l’école? 
Si vous avez répondu Oui, précisez 
Étape 4. Entente de financement 
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Étape 4. Entente de financement   *
Sélectionnez le groupe d’âge de l’enfant ou du jeune en cochant la case appropriée. Un modèle d’entente de financement s’ouvrira ensuite dans la section ci-dessous. Lisez le document du début à la fin, puis remplissez chaque section.
Avant d’envoyer au Ministère le formulaire accompagné de l’entente remplie, n’oubliez pas d’en enregistrer une copie pour vos dossiers en cliquant sur le bouton « Sauvegarder » à la dernière page.
Si vous avez des questions sur l’entente ou la façon de la remplir, écrivez à oap@ontario.ca ou téléphonez au 1-888-444-4530.
Entente de financement – Budget pour les services aux enfants dans le cadre du POSA
La présente entente de financement (l’« entente ») est conclue entre le « principal fournisseur de soins » (au sens défini ci-dessous) :
et
Sa Majesté la Reine du chef de l’Ontario, représentée par le ministre des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires (le « Ministère »).
Montant du financement
Selon la date de naissance de l'enfant ou du jeune, ce dernier a droit à un montant de 22 000 $ (le « financement »).
Ainsi, le Ministère versera au plus 22 000 $ pour les dépenses admissibles engagées dans l’année suivant la date de début du financement (au sens défini ci-dessous).
Selon la date de naissance de l’enfant ou du jeune, ce dernier a droit à un montant de 5 500 $ (le « financement »).
Ainsi, le Ministère versera au plus 5 500 $ pour les dépenses admissibles engagées dans l’année suivant la date de début du financement (au sens défini ci-dessous
Définitions
« enfant ou jeune » : Personne âgée de moins de 18 ans qui a droit au financement de son budget pour les services aux enfants à hauteur du montant indiqué dans l’entente.
« admissible » : Qualifie un enfant ou un jeune de moins de 18 ans ayant reçu un diagnostic écrit de trouble du spectre autistique posé par un professionnel compétent qui est inscrit au Programme ontarien des services en matière d’autisme (POSA) et qui réside en Ontario.
« principal fournisseur de soins » : Personne qui reçoit le financement au nom de l’enfant ou du jeune en vertu de l’entente, et qui doit remplir pour cet enfant ou ce jeune le formulaire budgétaire pour les services aux enfants au titre du POSA.
« dépense admissible » : Dépense couverte par le financement selon la politique du Ministère établissant la liste des dépenses admissibles et non admissibles dans le cadre du POSA. Cette liste figure sur le site www.children.gov.on.ca.
« formulaire de remboursement des dépenses » : Formulaire du Ministère que le principal fournisseur de soins doit remplir pour déclarer et catégoriser l’utilisation du financement. Le Ministère se servira des renseignements ainsi fournis pour effectuer le rapprochement comptable. Ce formulaire se trouve sur le site www.forms.ssb.gov.on.ca/fr.
« date de début du financement » : Date du premier versement par le Ministère du financement au principal fournisseur de soins; elle est indiquée dans la lettre d’autorisation de dépenses qu’aura reçue ce dernier.
« date de renouvellement du financement » : Date tombant un an après la date de début du financement. Par exemple, si la date de début du financement est le 1er août 2022, votre date de fin du financement est le 31 juillet 2023.
En raison des précautions de santé et de sécurité prises en raison de la pandémie de COVID-19, vous avez l’option de prolonger d’au plus six mois le temps que vous prendrez pour dépenser votre financement ponctuel provisoire et soumettre vos dépenses. Cela signifie que vous avez jusqu’à 18 mois au lieu de 12 mois pour dépenser votre financement et soumettre vos dépenses. Si vous choisissez cette option et par exemple, si la date de début de votre financement est le 1er août 2022, la date de fin de votre financement est le 31 janvier 2024 (18 mois à compter de la date de début du financement).
Remplir l’entente de financement
La personne qui remplit l’entente de financement, à savoir le principal fournisseur de soins, doit aussi remplir le formulaire budgétaire pour les services aux enfants.
Il convient de lire au préalable la liste des dépenses admissibles et non admissibles dans le cadre du POSA du Ministère, qui figure sur le site www.children.gov.on.ca. Pour en obtenir une version papier, écrire à oap@ontario.ca ou composer le 1-888-444-4530.
Modalités
Je comprends que la date de début du financement est la date à laquelle je reçois le financement du Ministère, et qu’elle est indiquée dans la lettre d’autorisation de dépenses.
Je comprends que j’ai un an (soit de la date de début du financement jusqu’à la veille de la date de renouvellement) pour utiliser le financement. Je comprends aussi que si j’ai choisi d’accepter la prolongation de six mois en raison de l’éclosion de la pandémie de COVID-19, j’ai jusqu’à 18 mois pour dépenser les fonds.
Je comprends que la date de renouvellement du financement, sous réserve que l’enfant ou le jeune reste admissible, tombe un an après la date du début du financement.
J’ai lu et je comprends le formulaire budgétaire pour les services aux enfants.
Je comprends que le financement versé par le Ministère en vertu de la présente entente est destiné au paiement des dépenses admissibles pour l’enfant ou le jeune, et j’accepte de ne l’utiliser qu’à cette fin.
J’ai lu et je comprends la liste des dépenses admissibles et non admissibles dans le cadre du POSA (www.children.gov.on.ca).
Je comprends que si le financement ne couvre pas la totalité de mes dépenses, le Ministère ne sera pas tenu de payer la différence.
Je comprends que je devrai présenter au Ministère, au plus tard 60 jours civils après la date de fin du financement, un formulaire de dépenses qui montre la façon dont le financement a été dépensé et la date des achats, y compris la date à laquelle les services (le cas échéant) ont été fournis.   
Je comprends que je dois conserver mes reçus et factures comme preuves de l’utilisation du financement, que le Ministère pourrait me demander à tout moment de les lui soumettre, et qu’ils pourraient faire l’objet d’une vérification.
Je comprends que les reçus et factures des mesures de soutien et des services payés au moyen du financement doivent porter une date postérieure à celle du début du financement.
Je comprends que mon utilisation du financement peut faire l’objet d’une vérification, et que si je ne peux fournir de preuves à l’appui ou que j’emploie les fonds pour des dépenses non admissibles, il ne sera pas possible de faire le rapprochement comptable de cette partie du financement, ce qui pourrait influer sur le montant que j’aurai le droit de recevoir au nom de l’enfant ou du jeune les années suivantes.
Je comprends qu’en cas de vérification, on pourrait me demander de fournir des documents justificatifs montrant qui a rendu les services ou recommandé les achats, avec signature et confirmation du fournisseur de services, ainsi que des preuves de paiement convaincantes (factures et reçus). Ces preuves doivent comprendre au moins :
•         le numéro de la facture ou du reçu;
•         le nom du fournisseur de services ou de l’entreprise où l’achat a été fait;
•         le nom, le titre et le numéro de permis (le cas échéant) du professionnel des services cliniques;
•         la liste des services obtenus ou des articles achetés, avec la quantité et le prix de chacun;
•         la date à laquelle chaque service a été fourni ou chaque achat a été fait.
Je comprends que, pour toutes les mesures de soutien et tous les services payés au moyen du financement, je dois garder les factures et reçus pendant sept ans après la date qui y est inscrite.
Je comprends que, s’il s’avère qu’une partie ou la totalité du financement n’a pas servi à effectuer des dépenses admissibles pendant l’année écoulée entre la date de son début et celle de son renouvellement, je devrai rembourser au Ministère le montant en question.
Je comprends que c’est moi qui dois choisir mes fournisseurs de services et prendre les dispositions nécessaires à cet égard.
Je comprends que si je demande au Ministère de verser le financement (en tout ou en partie) à un fournisseur de services, je demeure responsable de garantir l’exactitude et l’intégralité des renseignements fournis à cette fin, de choisir les mesures de soutien et les services à obtenir au moyen de ce financement, et de soumettre au Ministère les documents montrant l’utilisation des fonds.
J’aviserai le Ministère par écrit dans les 30 jours si jamais :
•         mon adresse change;
•         je cesse d’être le principal fournisseur de soins (au sens défini dans la section des directives du formulaire budgétaire pour les services aux enfants) de l’enfant ou du jeune;
•         la situation de l’enfant ou du jeune change au point de le rendre éventuellement non admissible au financement d’un budget pour les services aux enfants au titre du POSA.
Je comprends que le Ministère peut mettre fin à la présente entente pour quelque raison que ce soit, à son entière discrétion, sur préavis écrit de 30 jours.
Je comprends que la présente entente prendra automatiquement et immédiatement fin dans l’une ou l’autre des situations suivantes :
•         Il s’avère que les renseignements que j’ai fournis dans cette entente ou dans le formulaire budgétaire pour les services aux enfants sont faux ou inexacts.
•         Le diagnostic de trouble du spectre autistique de l’enfant ou du jeune est retiré.
•         L’enfant ou le jeune ne réside plus en Ontario.
Je comprends que, s’il est mis fin à la présente entente, le Ministère pourrait exiger que je lui rembourse une partie ou la totalité du financement versé, ou que j’effectue le rapprochement comptable du financement déjà utilisé, en tout ou en partie.
Je comprends que je dois déterminer moi-même quelles sont mes obligations fiscales relativement au financement.
Je comprends qu’en utilisant le financement pour payer un fournisseur de services, je pourrais être considéré comme son employeur aux termes des lois sur l’emploi de l’Ontario et du Canada.
Je comprends que je dois déterminer moi-même quelles sont mes éventuelles obligations à titre d'employeur aux termes de la Loi de 2000 sur les normes d'emploi, de la Loi de 1997 sur la sécurité professionnelle et l'assurance contre les accidents du travail, du Code des droits de la personne, de la Loi de 1995 sur les relations de travail, de la Loi sur la santé et la sécurité au travail, de la Loi sur l'assurance-emploi, de la Loi de l'impôt sur le revenu, du Régime de pensions du Canada ou de lois similaires qui pourraient me concerner, et je reconnais expressément que le Ministère n'a fait aucune déclaration au sujet de ces obligations.
Je consens à garantir Sa Majesté la Reine du chef de l’Ontario et ses ministres, mandataires, délégués et employés contre toute action, réclamation, demande, dépense, cause d’action ou autre responsabilité, quelle qu’en soit l’origine, qui se rapporte à la sélection des fournisseurs de services, à l’obtention des services ou à tout autre aspect du financement ou de la présente entente.
Je déclare avoir lu et compris les présentes modalités.
Je déclare que je suis le principal fournisseur de soins (au sens défini dans la section des directives du formulaire budgétaire pour les services aux enfants) de l’enfant ou du jeune, que sa garde et son éducation relèvent principalement de moi, et que je suis autorisé à remplir les obligations parentales nécessaires au respect de l’entente.
Si le principal fournisseur de soins ne se conforme pas à ces modalités, le Ministère peut suspendre le financement prévu par l’entente ou y mettre fin.
Consentement
Étape 5. Choix des modalités de versement
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Étape 5. Choix des modalités de versement
Veuillez cocher ci-dessous la case qui correspond à la façon dont vous souhaitez faire verser le financement pour le compte du jeune ou de l’enfant.
Si vous demandez au Ministère de verser le financement à un fournisseur de services, c’est quand même vous qui devez garantir l’exactitude et l’intégralité des renseignements fournis à cette fin, choisir les mesures de soutien et les services admissibles à obtenir au moyen de ce financement et soumettre au Ministère les documents montrant l’utilisation des fonds. Si vous ne pouvez démontrer, à la fin de l’année, que le financement a servi à obtenir des services ou des mesures de soutien figurant dans la liste des dépenses admissibles et non admissibles dans le cadre du Programme ontarien des services en matière d’autisme, il se peut que vous deviez rembourser au Ministère tout montant utilisé autrement qu’à cette fin et que vous ne puissiez toucher la totalité du budget pour les services aux enfants auquel l’enfant ou le jeune aurait eu droit les années suivantes.
Si vous ne savez pas encore comment vous voulez recevoir le financement, vous avez 90 jours (à partir de la date indiquée dans le haut de la lettre d'information sur le budget pour les services aux enfants envoyée par le Ministère) pour faire votre choix et soumettre le formulaire. Ne soumettez pas le formulaire avant d'avoir fait un choix.
On vous enverra un rappel avant cette échéance.
Si le formulaire n’est pas reçu dans les temps, vous ne pourrez bénéficier d’un budget pour les services aux enfants pendant 12 mois à partir de la date indiquée dans le haut de la lettre d’information.
Pour bénéficier d’un budget par la suite, vous devrez communiquer avec l’Équipe centrale de l’accueil et des inscriptions du Ministère à l’adresse oap@ontario.ca ou au 1-888-444-4530.
Si vous voulez faire votre choix maintenant, cochez l’une des cases suivantes :   *
ou
ou
Étape 5a. Versement direct du financement aux fournisseurs de services
Si vous souhaitez recevoir une partie du financement, inscrivez le montant désiré sur la première ligne ci-dessous.
Indiquez dans la section qui suit le nom et l’adresse des fournisseurs de services à qui verser le financement, ainsi que le montant désiré pour chacun. Vous pouvez choisir un maximum de trois fournisseurs. La somme des montants inscrits doit correspondre au montant total du financement indiqué dans le haut de l’entente.
Adresse postale
Étape 6. Exactitude des renseignements
0,0,0
normal
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Étape 6. Exactitude des renseignements
Étape 7. Avis de collecte, d’utilisation et de communication des renseignements personnels et consentement
0,0,0
normal
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Étape 7. Avis de collecte, d’utilisation et de communication des renseignements personnels et consentement
Le Ministère recueille les renseignements personnels fournis dans le présent formulaire et l’entente de financement pour :
1.	établir le montant du financement que l’enfant ou le jeune recevra; 
2.	verser le financement; 
3.	faciliter les démarches de planification, d’administration, de suivi et d’évaluation du Programme ontarien des services en matière d’autisme.
Cette collecte est autorisée en vertu du paragraphe 38 (2) et de l’alinéa 39 (1) a) de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée de l’Ontario.
Si vous avez des questions sur la collecte de renseignements personnels par le Ministère, communiquez avec un administrateur du POSA au 1-888-444-4530 ou à l’adresse suivante :
Ministère des Services à l’enfance et des 
Services sociaux et communautaires Case postale 193 Toronto (Ontario)  M7A 1N3
N. B. : Le Ministère est assujetti à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée de l’Ontario; il pourrait avoir à divulguer les renseignements personnels recueillis en raison de cette loi ou de l’ordonnance d’un tribunal.
Consentement à la collecte des renseignements personnels de l’enfant ou du jeune
Si vous avez au moins 16 ans et êtes apte à donner votre consentement éclairé, vous devez le faire en remplissant la section ci-dessous.
ou
Si l’enfant ou le jeune a moins de 16 ans ou ne peut donner son consentement éclairé, son principal fournisseur de soins doit remplir la section ci-dessous.
Veuillez cocher L’UNE des options suivantes :
ou
Consentement éclairé du jeune (pour les jeunes âgés d’au moins 16 ans qui sont aptes à donner ce consentement)
Je consens à ce qui suit :
Consentement du principal fournisseur de soins (pour les enfants et les jeunes de moins de 16 ans ou qui ne sont pas aptes à donner leur consentement éclairé)
Je consens à ce qui suit :
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